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Descriptif

Présentation du service en ligne



Bon à savoir

Pour qui ?
Ce service en ligne permet aux employeurs et leurs tiers-déclarants de visualiser les 

anomalies détectées sur les DSN.

Fonctionnalités
• Envoi d'un mail automatique à l'entreprise et/ou son tiers-déclarant lorsqu'une erreur est détectée.

• Sélection de la période de paie.

• Sélection de la fraction DSN pour un établissement multi-fraction.

• Précision sur le domaine de l'erreur.

• Liste des salariés concernés par l'erreur.

• Précision sur la récurrence des erreurs : nombre de fois où l'erreur a été rencontrée de manière 

consécutive sur le même salarié ou sur un salarié différent.



Visualiser mes DSN

Permet de consulter

• Le nombre de salariés.

• Le montant de la rémunération totale brute.

• Le montant total des cotisations établissement.

• Le montant total des cotisations individuelles.

• Le montant total des réductions hors exonération.

• Le nombre de contrats prévoyance (santé, invalidité, décès).

Fonctionnement

• Lors de l’ouverture, les 3 dernières périodes de paie sont affichées.

• Bouton « Voir plus » pour accéder aux autres périodes de paie des 12 derniers mois.

• Pour consulter la synthèse d’une fraction DSN, cliquer sur le nom de la fraction.



Vérifier mes DSN

Un nouveau service en ligne pour la DSN

• La MSA vient d’ouvrir un service en ligne permettant aux entreprises du Régime Agricole et aux tiers 

déclarants, de visualiser les anomalies détectées suite à l’intégration de leurs DSN.

• Les anomalies signalées actuellement sont de 5 natures :

o Salarié absent de la DSN

o Absence de rémunération pour un salarié déclaré

o Cotisations Mutuelle et/ou Prévoyance absentes

o Données d’adhésion/d’affiliation Prévoyance erronées ou absentes

o Erreurs de taux ou d’assiette de cotisation

• En bénéficiant de ce service, vous recevrez chaque mois un e-mail via votre espace privé MSA 

vous précisant les anomalies détectées (à l’adresse renseignée dans les rubriques «Contact 

émetteur » du fichier DSN) et les consignes de régularisation à appliquer.



Les avantages à utiliser les SEL

Avec les services en ligne vous bénéficiez

• Gratuité : l’offre de services est gratuite pour toutes les entreprises du secteur agricole.

• Autonomie : gain de temps, souplesse, évite les déplacements ou les appels à la MSA.

• Rapidité : accessible en quelques clics.

• Sauvegarde : données sauvegardées entre chaque connexion.

• Disponibilité : 24h/ et 7j/7.

• Sécurité : accès par mot de passe, connexions cryptées.

• Procuration : possibilité offerte aux tiers d'effectuer la démarche via l'espace privé tiers déclarant.



Les inconvénients à ne pas l’utiliser

Sans espace privé

• Aucun email d’alerte ne sera envoyé.

• Vous ne pouvez pas connaître la nature des anomalies détectées dans les DSN.

• La persistance des anomalies pourra engendrer des conséquences sur les droits aux prestations des 

salariés.

• Vous risquez d’exposer l’entreprise à un contrôle par les services de la MSA.



Modalités d’accès

Pour accéder au service, rendez-vous sur « Mon espace privé : entreprise » puis dans « Mes 
services », identifiez le bloc « DSN/DPAE/DTS », cliquez sur « Voir tous les services » puis sélectionnez 
« Visualiser et vérifier mes DSN ».



Étapes clefs

Laissez-vous guider



Page d’accueil du service

La page d'accueil permet de naviguer entre 
les périodes de paie, d'afficher les fractions 
et le nombre d'anomalies.

• Lors de l'ouverture au service les 3 
dernières périodes de paie sont affichées. 
Le bouton « Voir plus » (1) permet 
d'accéder aux autres périodes de paie des 
12 derniers mois.

• Pour consulter la synthèse d'une 
fraction DSN l'utilisateur doit cliquer sur le 
nom de la fraction (2).

• Si des anomalies sont détectées sur 
une fraction DSN, un lien précisant le 
nombre d'anomalies permet d'accéder au 
détail (3).

• Si aucune DSN n'a été déposée pour la 
période de paie, le message « Aucune 
DSN déposée à ce jour » apparait (4).



Synthèse d’une fraction DSN

La page de synthèse reprend :

• le nombre d'anomalies détectées (1) ;

• le nombre de salariés (2) ;

• le montant de la rémunération brute plafonnée (3) ;

• le montant total des cotisations établissement (4) ;

• le montant total des cotisations individuelles (5) ;

• le montant total des réductions hors exonération (6) ;

• le nombre de contrats prévoyance (santé, invalidité, décès) (7).

Pour accéder au détail des différentes cotisations et 
réductions ainsi qu'au nombre de contrats prévoyance, l'utilisateur 
doit cliquer sur « Tout voir ».



Cotisations cumulées



Anomalies

Cette page présente les anomalies détectées sur une DSN.



Anomalies

Exemple d’anomalie « salarié »

Le service en ligne signale à l’utilisateur si l’anomalie a déjà été commise sur les périodes précédentes.



Anomalies

Exemple de rapport d’anomalie.



Anomalies

Exemple de rapport d’anomalie.



Anomalies

Exemple de rapport d’anomalie.



Anomalies

Exemple de rapport d’anomalie.



Anomalies
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Anomalies
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Anomalies
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Anomalies

Exemple de rapport d’anomalie.



Anomalies

Exemple de rapport d’anomalie.


